
1972 Il y a 50 ans, la SOGREAH (Ste grenobloise d’études et d’application hydrauliques) avait réalisé une étude « sur les 

évolutions de la côte ouest du Cotentin. -coût 263.000 francs- (entre février 1972 et avril 1973).

Le Conseil Général en avait adopté le principe dès octobre 1969 afin que 
« l’assemblée départementale, les responsables locaux et les pouvoirs publics disposent des éléments permettant d’établir une 
politique d’ensemble de défense du littoral contre la mer ».


